
contraints par interdi&ion , à la pourfuite de nos Procureurs.
V L Enjoignons aux Got3verneurs généraux & Intendans aux Con.

feils fupéîeu's, & à n's Procteuis généaux, de tenir la main à ce
que les expéditions ci-del's -prefcites, fe faffeut avec le plus de dili.
ger ce & d'exaditude qu' fera poffible; & foient , tous les trois mois,
iemnies aux Gieffes des Inendances & Subdélégations , fuivant les
réfidences , avec des états dans la forme de ceux mentionnés ci-après.

VI l. Les pairies intéielées à des ades, Jugernens uu Arrêts de
date antéiieue à, l'enregiaîement du piéfent Edit, pourront , pour leur
fureté, remettre à leurs frais, aux Giefflies des Confeils Supétieurs ou
des Juges des lieux, des expéditions de(dits adçs , Jugemens ou Ar.
14s, ignees ou collationnées pav les Notaires ou Greffier s, dépofitaires
des ninutes, & vifées par le Préfident du- Confeil ou par le Juge or-
dinaiie ,- fans frais. Il' fera fait fom aliement mention du dépôt par
hfdits Greffiers, fur un regif1he tenu cet etfet, coté & paraphé par
le Piélidenr du Confeil ou par le Ju e des lieux, fans frais ; & 'pour
ladite menion, il fera payé pour chaque dépôt aux Greffiers, un dioit
de cinq fous, monnoie de France, dans les Colonies où les payemens
fe font en cette mounoie , & de fept fous fix deniers dans les autres
Colonies. f

V I l1. Les Officie' s des claféès dans les Colonies françoifes , feront
incetamtnert un relevé des paffagers arrivés de Fiance ou auttes lieux,
& de ceux, qui fe ont paiîis dçfdites Colonies, foit ;pour France,, (oit
pour uùe autie Colonie , depuis l'année 1749 inclufivement, autant
que 1:érat des regialres tenus & des rôles d'équipages expédiés au Bu-
reau jufqu'à ce jour , pourra le permettre. Il fera pareillement adreffl
par le 'wecetaire d'Etat ayant ledépartement de la Marine, dles oîdres
aux Officiers des Ciaffes des Ports de France où, fe font les embarque-
mens pour les Colowies , de faire un relevé, par année , depuis &
compris r749, .des rôles d'équipages, en ce qui concerne feulement
ks pafageis qui y font portés, foit en allant, -foit en revenart, lef-
quels relevés feiont virés, tant dans les Colonies que dans les Ports
de France, par les Officiers Supérieuis d'adminiaration , & adreffés
par ces derniers au Secreraire d'Etat ayant le département de la Ma-
rine.

IX. Après l'enregiarement du préent Edit, les Greffiers des Con-
feils Supérieurs feront expédition des loix qui émaneront à l'avenir de
»ous, &, des réglemens qui feront faits par les Gouverneurs généraux
& Intendans, avec mention des Arte.s d'eniegif-ernent , ainfi que des
Arrêts de réglement, faits par les Confeils Supétieurs; & ces expédi-
tions feront vifées des Préfidens de chaque Conftil Supérieur

Les Curés ou Detfervans les Patoifes , tiendront à l'avenir, aux
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